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Histoire

A l'occasion du 150e de la Revolution de 1848...

L'esprit public neuchätelois. 1814-1848 (1)

Les dates et evenements marquants constituant l'histoire peuvent etre envisages comme la resultante

d'un processus de concretisation, lent ou soudain, de l'etat d'esprit d'une population: ce que nous ap-
pelons aujourd'hui opinion publique ou «esprit public», selon le terme souvent utilise par les autorites
de l'Ancien regime, est un element volatil et proteiforme qui se revele particulierement difficile a cerner
dans le passe, en raison des rares temoignages ecrits laisses par le peuple.

I Muriel Spitale Erard '

Pourtant l'objectivite exige
que nous replacions les
evenements dans leur contexte
socio-historique, en reduisant

temporairement au
silence les incontournables
figures celebres qui avancent
sur le devant de la scene,
pour ecouter le murmure
tenu des humbles acteurs ano
nvmes de l'histoire. Ainsi
seulement il nous sera donne

de mieux comprendre,
mais non celui de juger, les
actes de nos predecesseurs.

Nous nous proposons
donc de donner la parole ä

l'esprit public neuchätelois qui
regne dans la petite Princi-
paute prussienne entre 1814
et 1848. Apres un bref rappel

des faits, nous allons ten-
ter de comprendre comment
ces annees de mutations
economiques et sociales furent
ressenties par la population
neuchäteloise et considerer

les evenements de l'epoque
avec le regard de ceux qui
les ont vecus. Pour ce faire,
l'examen des archives de la
Chancellerie de l'Etat de
Neuchätel- nous offre ses
tres riches ressources, que
nous ne pouvons que recom-
mander chaudement ä tous
ceux qui privilegient une
histoire neuchäteloise basee sur
des sources ecrites et non
sur d'aimables legendes. Les
quelques extraits mention-
nes ici (entre guillemets, en
italique et avec orthographe
d'origine) sont tires des
lettres adressees par la popula-
tion ä leurs autorites ainsi
que des nombreux rapports
des maires au Conseil d'Etat.
Un choix de textes originaux
provenant des archives de
l'Etat a ete publie' et est
egalement disponible sur le
WEB4.

Bref rappel des faits
En 1814, apres que la

tourmente napoleonienne ait

passe sur l'Europe, la Princi-
paute de Neuchätel quitte le
girem du Prince Berthier, qui
l'a administree depuis 1806,

pour retourner parmi les

possessions des rois de Prusse,

auxquels eile a appartenu
ele 1707 ä 1805. Toutefois, le

pacte du 12 septembre 1814

comporte un changement de
taille: la Principaute de
Neuchätel integre desormais la
Confederation helvetique ä

titre de canton suisse, Statut
bicephale qui ne tarde pas ä

poser les problemes que l'on
sait et qui concourt ä faire
eclater la revolution de 1848.

Entre-temps, cependant, un
premier soubresaut contesta-
taire dirige* par Bourquin
echoue en 1831. Le Roi de
Prusse nomme le general cle

Pfuel, dejä detache sur place
avant que le soulevement n'e-
clate, pour restaurer l'ordre
dans cette lointaine petite
province. La Prusse teilte
egalement, avec un succes
mitige, de moderniser la le-

' Geslionnaire d'information aux Archives de l'Etat de Neuchätel.

2Munel Spitale: Inventaire raisonne des archives de la Chancellerie de l'Etat de Neuchätel. Edite ä l'occasion

du 150 anniversaire de la Revolution Neuchäteloise 1848-1998. Neuchätel, Archives de l'Etat, 1997.

^Textes edites par les Archives de l'Etat, en coUaboration avec l'Institut d'histoire de l'Universite de Neuchätel, le Centre

deperferlionnement du corps enseignant et l'Office neuchätelois de documentation pedagogique.
'Site WEB des AEN: http://wxirw.etatne.ch/adm/dipac/archhies/Accueil.htm (consultei la page «Pussycat»).

14



Histoire

gislation et radministration
neuchäteloises. Mais le feu
couve sous la cendre et, au
l'1 mars 1848, apres un coup
de force peu sanglant,
Neuchätel devient «suisse et rien

que suisse», selon les voeux
ardents des revolutionnaires.
Malgre une breve contre-re-
volution royaliste en 1856,
aisement maitrisee et suite ä

laquelle" la Prusse abandonne
definitivement ses pretentions

sur Neuchätel, le
Printemps des peuples a bei et
bien fleuri ä Neuchätel,
devenu Republique et Canton
ä part entiere au sein de ce
nouvel Etat federal dont
nous celebrons en cette
annee 1998 le 150'' anniversaire.

La coutume face d la
modernite montante

Sous l'Ancien regime, ni la
legislation ni la pratique ne
sont homogenes: ä cette
epoque, et cela peut paraitre
aberrant aux yeux du
citoyen moderne, des lois peu¬

vent fort bien etre en
vigueur dans certaines parties

du pays, tandis qu'elles
sont tombejes en desuetude
dans d'autres juridictions.
Les taxes et les corvees, par
exemple, sont sujettes ä cette
disparite d'application, ce
qui cree de graves inegalites
dont sont victimes certaines
regions de la Principaute,
notamment le Val-de-Travers;
le sur-abri, surtaxe ajoutee ä
la taxe habituelle frappant la
vente des grains (l'abri), est
encore en vigueur dans les

Montagnes en 1844, tandis
qu'il n'est plus applique sur
le Littoral. La pratique de la
genuflexion est appliquee de
facon tres variable selon les

juridictions et selon la sensibilite

du chätelain ä l'humi-
liation de ses sujets.

Voici ce qu'en dit Courvoi-
sier, chätelain du Val-de-Travers,

en 1839: «Autant qu'il
esl ä ma connaissance, la regle

generale au Val-de-Travers est

que celui qui est condamne ä
une peine criminelle doit enten-

5? J m

P

Le quai du Bassin ci Neuchätel avant 1848.

dre sa sentence ä genoux [...] il
y a des cas si legers [...] que l'on
repugne ä soumettre les condam-
nes ä la formalite dont il
s'agit»; meme son de deiche
dans la juridiction de Boudry

(1839): «Mais je ne l'exige

jamais des coupables qui [...]
laissent Vespoir qu'ils pourront

un jour se rehabiliier dans

l'opinion publique [...] dans les

anciennes moeurs c'etait une peine

[...] ä laquelle on n'atta-
chait pas la meme importance
qu'aujourd'hui et je comprends
qu'elle ait fixe l'attention du
Gouvernement ne fut-ce que pour
en rendre l'application uniforme».

Le Conseil d'Etat uni-
formisera effectivement cette

pratique en 1840, sans
toutefois la supprimer.

L'usage immemorial ou
coutume tient souvent lieu
de legislation ecrite. Les ma-
gistrats s'en reclament lors
de l'enonce d'un jugement
et la population dans les actes

de- la vie c]uotidic-imc. En

1843, le Conseil d'Etat rein-
troduit la corvee des routes
pour les membres de la

Compagnie des pasteurs:
c'est la levee de boucliers
immediate de ces derniers, car
«l'exemption de la corvee des

routes [...] lui etait un droit
acquis, non par des chartes positives

peut-etre, mais par un usage

immemorial, universel,
jamais serieusement conteste, point
attaque dans nos troubles

politiques, jms meme clans les

communes fes plus mal disposees, tant
l'opinion publique etait et est

encore en notre faveur d cet

egard».

Le Conseil d'Etat, sous
l'impulsion des autorites
prussiennes, tente ä plu-

RMS N- 3 - 1998 15
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La Chaux-de-Fonds prise des Endroits en 1844, dessine d'apres nature
par Henri Marlhe, lithographie noir-blanc de A. Sonrel (MHC).

sieurs reprises des 1831 de
moderniser sein administration

et sa legislation mais,
outre les difficultes (l'application

engendrees par cette
modernite naissante, il se
heurte ä la resistance d'une
partie de la population
neuchäteloise. En effet, si les
Neuchätelois respectent sans
sourciller les droits du Roi et
ceux de la Venerable Classe
(des pasteurs), ils ne voient
pas d'un bon «eil l'introduction

d'impöts directs, juges
anticonstitutioiinels et ne
formant pas le fondement
de l'Etat «17«/ depuis des siecles

subsiste et prospere sans la
ressource onereuse des impöts»
(1837). En revanche, l'industrie

attend avec impatience
de nouvelles structures
administratives lui permettant
de se developper sans con-
traintes.

Bien que la Principaute ne
soit pas democratique au
sens oü nous l'entendons
aujourd'hui, la population ne
reste pas muette devant les
actes de ses autorites: par le

biais de petitions largement
cosignees et par lettres
individuelles, les Neuchätelois
s'adressent frequemment au
Conseil d'Etat pour protester

ou pour faire des suggestions.

De son cöte le Gouvernement

ne reste pas inactif
face ä ces lacunes administratives:

il effectue de
nombreuses enquetes statistiques
aupres des maires, qui sont
tenus de repondre ä des cir-
culaires, et compare les
legislations des cantons suisses
voisins avec ses propres lois.
En 1826, il se renseigne ainsi
sur la banalite des moulins
dont l'ancien usage disait
«nul ne peut se distraire des

moulins du Prince»; il en
resulte que l'application cle la
banalite est appliquee tres
su ii lemeni dans certains
villages, et pas du tout dans
d'autres. La banalite est
supprimee en 1828, pour favoriser

les progres cle l'industrie
et l'approvisionnement du
pays par l'importation de fa-
rines etrangeres. D'autres
enquetes, ä visees economiques,

ont egalement lieu, tei¬

le celle federale de 1825, en
vue d'une uniformisation in-
tercantonale des lois sur les

transports et l'industrie, Celle

de 1843 sur le colportage
ou celle de 1844 sur le
recensement des marchands et
fabricants.

Notons enfin que, si la
Revolution de 1848 renverse
les institutions et instante
les principes republicains, il
n'en va pas de meine, du
melius durant les premiers
mois du nouveau regime,
avec la pratique administrative:

011 peut en effet constater

que, faute d'argent et de
releve qualifiee, la grande
majorite des fonctionnaires
demeurent ä leur poste apres
la Revolution, travaillant dans
un certain flou juridique et
avec des fonctions parfois ä

peine remaniees. Ceci est
particulierement perceptible,
et cle facon tres concrete,
dans la tenue des dossiers et
registres qui ne subit pas
d'interruption significative
e-n mars 1848: les registres
ne sont pas renouveles, la
pratique d'enregistrement
reste identique et les ecri-
tures egalement.

L'exemple de Louis Co-
lomb (1821-1903) est parlant:
clerc du commissaire general

de Marval des 1836, il
prend sa releve en 1848 en
poursuit le rachat des cens et
dimes. II devient notaire en
1849 et meme archiviste de
la Chancellerie en 1850, activite

qu'il poursuit jusqu'ä sa

mort. D'une maniere generale,

bien des projets admi-
nistratifs commences avant
1848 se poursuivent sans

RMS N- 3 - 1998



Histoire

grandes perturbations sous
la Republique.

Essor industriel
et liberalisme
economique

Le tissu industriel neuchätelois

se concentre bien vite
clans les Montagnes, par le

developpement de l'industrie

horlogere; La Chaux-de-
Fonds et Le Locie sont quali-
fies de « nos deux grands centres

industriels». En 1847,
l'horlogerie bas de gainme
«fait vivre dans l'aisance une
bonne partie du pays». Le metier

d'horloger evolue, au
grand dam des pasteurs qui
critiquent l'industrialisation
des Montagnes. De paysan-
horloger complet, l'ouvrier
horloger s'est specialise
Selon la division du travail «par
cupidite», disent les pasteurs:

T5\

'

rm

Ij> commissaire general de Pfuel.

«un seul motif porte l'ouvrier ä
subir l'ennui d'une occupation
monotone, c'est le gain qui
devient une idee fixe». II a quitte
la campagne pour la ville et
ses ateliers, oü. fusent des
«discours pernicieux, legers ou
folcitres». L'horlogerie a «pris
un caractere tout different de ce

qu'eüe etait jadis [...] aujourd'hui,

l'esprit de nos montagnes
change [...]» (1846).

Les autorites fönt tout ce
qui est en leur pouvoir pour
ne pas entraver la libre
concurrence et le developpement

de l'industrie: «le
commerce esl favorise par une liberte
illimitee et l'absence de tout
contröle» (1841). Cette quasi
absence de reglementation a

pour consequence un liberalisme

sauvage qui met en
danger la qualite de la vie et
la sante des ouvriers, adultes
ou enfants: ceux-ci travaillent

en fabrique des läge de
12 ans ou meme plus jeunes,
dans des conditions sanitaires

et morales souvent deplo-
rables, ce qui inquiete les

pasteurs. Toutefois, selon
eux, « Us chefs des falrriques qui
habitenl pres de l'embouchure de

l'Areuse accordent aux enfants
les heures du soir pour leur
instruction» (1846).

II faul e'-galemeni souligner
le vif interet porte par les
industriels neuchätelois aux
marches exterieurs: ils n'he-
sitent pas ä parcourir des
distances considerables pour
aller exposer le fruit de leur
travail ä Berlin, ä l'Exposition

des arts et de l'industrie,

fort reputee, ou ä la Foi-
re de Leipzig. En 1847, le
Conseil d'Etat fait meine

une enquete pour juger de
l'opportunite de creer dans
la Principaute une teile
exposition, mais l'accueil des
industriel est plus que reserve:

la concurrence, disent-
ils, est süffisante; la peur de
devoiler des secrets de
fabrication, la Jalousie entre hor-
logers et la petitesse du pays
rendent, selon eux, ce projet
inutile.

La modernite cötoie sou-
vcni l'archaisme sous la
Restauration: tandis que des
chambres de commerce et
des commissions economiques

commencent ä fleurir
un peu partout dans le pays
des la fin des annees 1830,
on prete encore en 1843 des
serments professionnels,
selon l'antique usage. Autre
signe de modernite, la
croissance economique entraine
une grande mobilite de la
population dans les Montagnes,

ce qui inquiete le Conseil

d'Etat pour des motifs
de securite, et les pasteurs
pour des raisons de morali-
te: ces derniers rendent les

etrangers (comprenez: les
Suisses d'autres cantons et
surtout les ouvriers
allemands) responsables «de

nous apporter leurs moeurs,
leurs principes et d'etoufjer la

population indigene: c'est

l'industrie qu'il faudrait ramener ii
ce qu 'eile etait [...] c'est en nous
ratlachant toujours ä notre passe

que nous avons conserve les

circonstances tes plus favorables
d notre delivrance [...] le mal

qui ne ronge pourtant que
certaines portions du pays et

depend plus de circonstances
exterieures que de l'esprit national»
(1846).

RMS N' 3 - 1998 17
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Une surveillance
constante
de l'individu

Le Gouvernement exerce
sur ses sujets une surveillance

digne ele Big Breither en
les enccrclant dans un re-
seatt d'införmateurs aussi ze-
lös eine- redoutables. Cette
sorte cle «police secrete»
1 enseigne les autorites sur
les laits et gestes les plus
minimes de tout un chacun,
|iis(|iie- dans les villages les

plus recules. La premiere
source d'information vient
des maires, dont les rapports
atterrissent regulierement
sur le bureau du Conseil
d'Etat, pour le plus grand
bonheur des archivistes
actuels. Ensuite viennent les

pasteurs, qui sui veillent avec
rigueur la mcualite et «l'esprit»

cle leur ouailles. Enfin
viennent les delateurs
royalistes ou simplement jaloux.

L'individu, bien encadre,
serie cle toutes parts, est
tenu de marcher droit! Une
personnalite du village que
les autorites tiennent ä l'ci'il
est le regent, cai on se mefie
des idees cpie peut vehiculer
«une mauvaise Instruction».
Les pasteurs veulent absolument

her l'ecole ä la religion
car «nous ne verrons jamais ce

dont plusieurs pays voisins nous
ont offert le spectacle, l'enseigne-

menl public devenir un ferment
de revolution et un mobib? pour
emouvoir les peupbs contre une
autorite qu'on actuseiait de le

mal diriger¦¦ (1846).
L'enseignement n'est pas uniforme
sur l'ensemble du territoire
de la Principaute, car les villes

industrielles ont des
besoins bien specifiques: les
ecoles du soir y enseignent
surtout la geometrie, l'al-
gebre, la physique et la
mecanique appliquee ä l'horlogerie.

Les pasteurs, dont nous
avons dejä evoque le röle de
surveillance, forment et se
veulent ouvertement une
« classe ä part»: parmi les
Privileges ae quis. citons l'exemjv
tion des corvees, celle du
port d'armes, le droit aux
emines de moissons (taxes),
etc. II n'en va pas de meine
des differentes minorites
religieuses de la Principaute
(catholiques romains.
dissidents, juifs), qui sont tole-
rees mais pas integrees. Les
mariages mixtes sont mal vus
et, si les opinions religieuses
sont libres, la population
protestante n'en ressent pas
moins des sentiments miti-
ges envers les autres confes-
sions.

Les catholiques romains
doivent, par exemple, partir
en France ou en Suisse dans
une region catholique, pour

se faire baptiser ou enterrer
(1840). A La Chaux-de-
Fonds, vers 1845, il y a de
fortes tensions entre catholiques

et protestants ä propos

de la construction d'une
ecole catholique, dont les
livres « ont ete faits en France» et
que les eleves pauvres
pourraient frequenter gratuitement.

Les autorites ont peur
de voir l'instituteur-pendu-
lier juge insuffisant et
remplace par un membre «d'une
de ces societes religieuses»; ces

catholiques «sont etrangers
non seulement ä la Commune,

mais encore au pays». En
1845, une petition de juifs
au Conseil d'Etat dit qu'« in,
dans la Suisse liberale, tes israelites

sont traites comme des pa-
rias; un regime dur et exception-
nel pese encore lourdement sur
eux, comme aux jours tenebreux
des siecles passes».

Dans un registre plus amüsant,

rappelons-nous que la

place occupee par les fideles
ä l'eglise denotait jadis leur
rang social: cela donne lieu,
en 1815, ä de si frequents
marchandages de bancs d'e-
glise entre familles, que le
Conseil d'Etat se demande
s'il ne devrait [las soumettre
ces echanges aux lods!

M.S. E.

(.4 suivre)
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